
La répartition géographique du coût (en millions d’euros) des mesures de base  
est la suivante :  
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La répartition géographique des actions de connaissance est la suivante : 
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industries et rejets portuaires
Programme de mesures 2010-2015

OBJECTIFS DU SDAGE POURSUIVIS ENJEUX DU SDAGE ORIENTATIONS ET DISPOSITIONS DU SDAGE

���•	 Objectifs de réduction des substances prioritaires  
et dangereuses ;
�Objectifs de qualité et de quantité des eaux de •	
surface et souterraines.

�•	 Enjeu 1 : �La gestion qualitative des milieux 
aquatiques ;

�Enjeu 2 : �La gestion quantitative des milieux •	
aquatiques ;

�Enjeu 3 : �La gestion et la protection des milieux •	
aquatiques ;

�Enjeu 4 : Le traitement des pollutions historiques.•	

Orientation 1, Disposition 1 •	

Orientation 5, Disposition 7•	

Orientation 9•	

Orientation 19, Disposition 28•	

Orientation 28, Dispositions 49, 51, 52•	

Grands types  
de mesures retenues
■ Mesures sur les industries

Réduction des émissions,•	

Economie d’eau,•	

Prévention des pollutions accidentelles,•	

�Caractérisation des rejets en substances •	
dangereuses,

�Réduction et/ou suppression des rejets de •	

substances dangereuses.

■ �Mesures sur les ports de Dunkerque, 
Boulogne et Calais

�Définition et mise en œuvre des schémas de gestion •	
des sédiments pollués portuaires ;

�Equipement des aires de carénage des navires de •	
dispositifs de traitement spécialisés ;

�Renforcement de la prévention des pollutions •	
accidentelles.

Synthèse des mesures 
industries et rejets 
portuaires 
Le coût total des mesures industries à l’échelle du bas-
sin est de 170 millions d’euros, soit un coût annuel de 
28 millions d’euros visant 244 établissements. Il repré-
sente 6 % du coût total prévu par le programme de 
mesures.

Les coûts se répartissent à 72 % en mesures de bases 
et 28 % en mesures complémentaires.

Les actions prioritaires sont définies au regard de la 
contribution de l’industrie aux pressions exercées sur 
la masse d’eau. Les mesures sont définies de manière 
individuelle ou combinée selon les établissements. 

Les coûts les plus importants sont sur les territoires 
Deûle-Marque, Delta de l’Aa et Lys où s’exercent les 
pressions industrielles les plus fortes du bassin.
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La répartition géographique du coût (en millions d’euros)  
des mesures de base (MB)  et complémentaires (MC) est la suivante :
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LES MESURES 4
4.1 Les mesures de 
base : définition 
nationale
Il s’agit de mesures applicables à tous les bassins 
hydrographiques français. Le tableau de l’annexe 3 
établit la correspondance entre les mesures listées 
par la Directive Cadre sur l’Eau et la réglementation 
française. Il identifie notamment les modalités de 
transposition et de mise en œuvre des directives 
européennes du secteur de l’eau pour l’application 
de l’article 11.3 de la directive.

Les opérations résultant de l’application des direc-
tives européennes du secteur de l’eau ont été iden-
tifiées au niveau des territoires de notre bassin et 
prises en compte pour vérifier si elles permettaient 
seules d’atteindre le bon état.

Elles ne sont pas mentionnées dans le programme 
de mesures dans le détail, seul leur coût par thé-
matique est présenté au niveau du volet territorial 
du programme de mesures. Elles seront en revan-
che identifiées dans les plans d’action des services 
de l’État de l’eau et des agences de l’eau.

4.2 Les mesures 
complémentaires 
applicables à 
l’ensemble du bassin
Les mesures complémentaires sont les mesures 
jugées nécessaires pour atteindre les objectifs 
environnementaux du SDAGE, en plus des mesu-
res de base.

Pour ce qui concerne la réalisation de l’objec-
tif de non-détérioration, les mesures prises sont 
d’une part, au niveau national l’adoption de l’article 
L. 212-1 du code de l’environnement (point IV) ins-
tituant le principe de compatibilité des décisions 
administratives dans le domaine de l’eau aux dis-
positions du SDAGE et, d’autre part, la fixation des 
objectifs de qualité et de quantité des eaux en tant 
que « dispositions » du SDAGE.

Les dispositions du SDAGE constituent à ce titre 
des mesures complémentaires d’ordre organisa-
tionnel, juridique ou financier, applicables à l’en-
semble du bassin.

Par ailleurs le programme de surveillance du bas-
sin combiné au suivi des pressions permettra de 
contrôler l’efficacité de ces mesures.

Au-delà de ces mesures générales, d’autres mesu-
res complémentaires sont proposées à l’échelle du 
district. 

Il s’agit de chantiers de connaissance indispensa-
bles à mener pour progresser dans les diagnostics 
du bassin sur ces enjeux majeurs et dans la défi-

nition ultérieure des actions territoriales corres-
pondantes. Il s’agit notamment de la connaissance 
relative à l’impact des sédiments et sols pollués 
sur la qualité de l’eau et des milieux vivants.

4.3 Les mesures 
complémentaires 
locales clés 
présentées par 
territoires
Les mesures complémentaires clés avec leurs prin-
cipaux éléments de coûts et les grands types de 
maîtrise d’ouvrage sont décrites dans des fiches, 
au sein d’un territoire par masse d’eau. Chaque ter-
ritoire regroupe plusieurs masses d’eau et corres-
pond à un périmètre territoire de SAGE ou d’unité 
hydrographique de référence. 

Il s’agit d’une sélection de mesures d’ordre tech-
nique définies par masse d’eau, jugées indis-
pensables pour l’atteinte du bon état ou la non 
dégradation de la masse d’eau concernée.

Pour chaque masse d’eau les mesures ont été mises 
en relation avec leur efficacité au regard du(des) 
paramètre(s) déclassant(s) pour ne retenir que les 
mesures jugées les plus efficaces au regard des 
pressions exercées sur la masse d’eau identifiées 
dans l’état des lieux du bassin. Ce travail a été réa-
lisé en associant différentes expertises.

NB : Il s’agit de mesures globales, dont les travaux, le 
calendrier, la maîtrise d’ouvrages et les modalités de 
financement restent à préciser localement avec les acteurs, 
pour leur mise en œuvre.
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